
 
 

 
ARRÊTÉ RECTORAL EN DATE DU 04 AVRIL 2024 ATTRIBUANT UNE CERTIFICATION 

COMPLÉMENTAIRE DANS LE SECTEUR DISCIPLINAIRE « ENSEIGNEMENT EN LANGUE 
ÉTRANGÈRE DANS UNE DISCIPLINE NON LINGUISTIQUE » 

 
 

SESSION 2024 
 
 
Le recteur,  
 
VU le code de l’éducation ;  
VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2003 modifié relatif aux conditions d’attribution aux 
personnels enseignants des premier et second degrés d’une certification complémentaire dans 
certains secteurs disciplinaires ; 
VU l’arrêté rectoral du 24 octobre 2023 portant ouverture du registre des inscriptions aux 
certifications complémentaires dans certains secteurs disciplinaires – session 2024 ; 
VU l’arrêté en date du 15 février 2024 portant nomination du jury des certifications 
complémentaires – session 2024 ; 
VU l’arrêté rectoral du 05 mars 2024 complétant l’arrêté en date du 15 février 2024 portant 
nomination du jury des certifications complémentaires – session 2024 ; 
VU la note de service n° 2019-104 du 16 juillet 2019 fixant les modalités et délivrance d’une 
certification complémentaire dans certains secteurs disciplinaires ; 
VU le procès-verbal de délibération du 27 mars 2024 pour la DNL espagnol ; 
VU le procès-verbal de délibération du 03 avril 2024 pour la DNL anglais, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : La certification complémentaire dans le secteur disciplinaire « enseignement en 
langue étrangère dans une discipline non linguistique » est attribuée, sous réserve des dispositions 
de l'article 7 de l'arrêté du 23 décembre 2003 modifié visé ci-dessus, aux enseignants dont les 
noms suivent : 
 

 
 
Option anglais :  

- Monsieur BAREILLE Quentin, professeur certifié stagiaire histoire-géographie, lycée 
international Jeanne d’Arc CLERMONT-FERRAND (63) 

- Monsieur ELOUARIACHI Hafid, professeur certifié sciences économiques et sociales 
rattaché dans l’académie de Clermont-Ferrand, école franco-chypriote Nicosie CHYPRES 

- Madame HELBLING Laurie, professeure certifiée, en disponibilité rattachée dans 
l’académie de Clermont-Ferrand 

- Monsieur JARRY Anthony, professeur des lycée professionnels maintenance des aéronefs, 
lycée professionnel Roger Claustre CLERMONT-FERRAND (63) 

- Madame MALAVIE Anne, professeure certifiée documentation, collège Jean Vilar RIOM 
(63) 

- Madame MORITZ Emilie, professeure certifiée stagiaire économie-gestion option 
comptabilité et gestion, lycée Jean Monnet YZEURE (03) 

- Madame MOUJAHID Meryem, professeur des lycée professionnels économie-gestion 
option gestion administration, lycée professionnel privé Saint Alyre CLERMONT-FERRAND 
(63) 

- Monsieur PAULET Yann, professeur des lycée professionnels lettres - histoire, lycée 
Auguste Aymard ESPALY ST MARCEL (43) 
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Option arts visuel - anglais : 
- Madame ARNAUD (ALLEMAND) Sandrine, professeure des écoles, école primaire Vals La 

Fontaine (43) 
 
Option éducation musciale - anglais : 

- Madame FERRER Eva, professeure des écoles, école élémentaire Louis Pergaud-Jacques 
Prévert MONTLUCON  (03) 
 

- Option espagnol :  
Madame LEVEQUE Stéphanie, professeure certifiée histoire-géographie en disponibilité 
rattachée dans l’académie de Clermont-Ferrand 

 
ARTICLE 2 : Monsieur le secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 
 
 Signé 
 
 
Karim BENMILOUD 
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